
Alerte	ozone	27/05/2026

Un	épisode	de	pollution	à	l'ozone	est	prévu	pour	la	journée	du	mercredi	27	mai	2026	sur	le	département	du	Val
d'Oise.	Une	mesure	d'alerte	sera	donc	déclenchée	à	compter	du	27/05/26,	jusqu'à	la	levée	des	mesures.	

Veuillez	donc	retrouver	ci-dessous,	les	recommandation	sanitaires	et	comportementales	de	l'Agence	régionale	de
santé	(ARS)	d'Ile-de-France	:		

Pour	les	populations	vulnérables	et	sensibles	:

-	En	cas	de	gêne	respiratoire	ou	cardiaque,	prenez	conseil	auprès	d'un	professionnel	de	santé	

-	Privilégiez	des	sorties	plus	brèves	et	celles	qui	demandent	le	moins	d'effort	

-	Prenez	conseil	auprès	de	votre	médecin	pour	savoir	si	votre	traitement	médical	doit	être	adapté	le	cas	échéant	

-	Evitez	les	zones	a	fort	trafic	routier,	aux	périodes	de	pointe

-	Privilégiez	les	activités	modérées.

Populations	vulnérables	:	Femmes	enceintes,	nourrissons	et	jeunes	enfants,	personnes	de	plus	de	65	ans,
personnes	souffrant	de	pathologies	cardio-vasculaires,	insuffisants	cardiaques	ou	respiratoires,	personnes
asthmatiques.
Populations	sensibles	:	Personnes	se	reconnaissant	comme	sensibles	lors	des	pics	de	pollution	et/ou	dont	les
symptômes	apparaissent	ou	sont	amplifiés	lors	des	pics	(par	exemple	:	personnes	diabétiques,	personnes
immunodéprimées,	personnes	souffrant	d’affections	neurologiques	ou	à	risque	cardiaque,	respiratoire,
infectieux).

Pour	la	population	générale	:

-	En	cas	de	gêne	respiratoire	ou	cardiaque,	prenez	conseil	auprès	d'un	professionnel	de	santé	

-	Privilégiez	des	sorties	plus	brèves	et	celles	qui	demandent	le	moins	d'effort	

-	Réduisez,	voire	reportez,	les	activités	physiques	et	les	activités	physiques	et	sportives	intenses*	(dont	les
compétitions)

*Activité	physique	et	intense	:	activité	qui	oblige	à	respirer	par	la	bouche.

Documents
Prévention	alerte	ozone
Décision	préfet	alerte	ozone
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Canicule	info	service	:	0800	06	66	66
	

https://ville-boisemont.fr/sites/boisemont/files/document/2026-05/alerte-ozone.pdf
https://ville-boisemont.fr/sites/boisemont/files/document/2026-05/20260526-decision-o3-persistance-mention-signe-odt.pdf
https://www.ars.sante.fr/
https://sante.gouv.fr/

